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Nous discutons ici de tous les programmes et les projets que
nous mettons en oeuvre de concert avec les groupes communau-
taires pour veiller à ce que les Canadiens deviennent des voisins
qui se connaissent et se comprennent.

Comment allons-nous les amener à souhaiter et faciliter l'in-
tégration...

Le Président: Nous avons très hâte d'entendre la suite des
observations de la députée.

Comme il est 14 heures, conformément au paragraphe 30(5)
du Règlement, la Chambre passe maintenant aux déclarations de
députés prévues à l'article 31 du Règlement.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

L'ADJUDANT TOM MARTINEAU

M. Leonard Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke):
Monsieur le Président, comme vous le savez probablement, hier,
l'adjudant Tom Martineau, qui fait partie du groupement tacti-
que Lord Strathcona's Horse en poste en Bosnie centrale, a été
blessé au cours d'un échange de coups de feu entre le gouverne-
ment bosniaque et les forces serbes bosniaques.

L'adjudant Martineau a été atteint d'une balle, tandis qu'il
travaillait à un poste d'observation du côté de la ligne d'affronte-
ment où se trouvaient les Serbes bosniaques, à environ huit
kilomètres à l'est de Visoko. Il observait alors les activités des
factions belligérantes à partir d'un Cougar, un véhicule blindé.
Nous sommes fiers de l'excellent travail qu'accomplissent les
Forces canadiennes sur la scène internationale.

L'adjudant Martineau reçoit actuellement les soins du person-
nel médical des Forces canadiennes, au camp de Visoko, et son
état est considéré comme stable.

Tous les députés se joignent à moi, j'en suis certain, pour
souhaiter bon courage à l'adjudant Martineau et à sa famille, en
ces heures difficiles.

[Français]

LE FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES

M. Louis Plamondon (Richelieu): Monsieur le Président,
nous apprenons aujourd'hui que les entreprises, les banques et
les syndicats ont contribué plus de 25 millions de dollars aux
caisses nationales des partis politiques libéral, réformiste,
conservateur et néo-démocrate. Vingt-cinq millions de dollars,
c'est le montant que les grandes entreprises ont contribué pour
s'assurer que leurs intérêts soient bien représentés ici à la Cham-
bre des communes.

Le Bloc québécois quant à lui n'a reçu de contributions que des
citoyens et des citoyennes et n'a de compte à rendre qu'envers
eux et elles.

Article 31 du Règlement

Au nom de la transparence et au nom des valeurs démocrati-
ques qui nous animent, j'invite donc les partis politiques cana-
diens à s'occuper avant tout des intérêts de leurs concitoyens et
concitoyennes en refusant d'accepter des contributions des bail-
leurs de fonds de leur parti. En définitive, les députés doivent
leur fidélité aux citoyens et non aux grandes corporations.

[Traduction]

LES JEUNES CONTREVENANTS

M. Darrel Stinson (Okanagan-Shuswap): Monsieur le
Président, en mai dernier, j'ai reçu une demande d'aide de la part
de 16 membres du personnel de l'école secondaire de Lumby, en
Colombie-Britannique, en vue de prévenir les actes criminels
comme ceux qui ont été commis contre Rodney Bell qui a eu le
crâne fracassé par un jeune armé d'une hache ou encore contre
cet agent de la GRC qui s'est retrouvé paralysé pour la vie après
avoir été heurté exprès par un véhicule conduit par des adoles-
cents.

Mes électeurs se demandent ce que le gouvernement fait
contre le non-respect de nos lois, surtout chez les jeunes délin-
quants.

Dans leur livre rouge, les libéraux avaient annoncé que «la
lutte contre la délinquance sera prioritaire pour un gouvernement
libéral».

Alors que la population du Canada exige des mesures pour
lutter contre la criminalité, le gouvernement multiplie les lois
contre les citoyens responsables qui possèdent des armes à feu.

Les enseignants et les autres employés de l'école secondaire
de Lumby demandent au gouvernement libéral d'envisager la
possibilité d'inscrire dans la loi la correction à coups de bâton.

* * *

LE HOCKEY

M. David Iftody (Provencher): Monsieur le Président, la
Chambre a adopté le projet de loi C-212, qui reconnaissait le
hockey et la crosse comme les sports nationaux du Canada. Le
hockey est un sport qui unit les Canadiens, peu importe la région
d'où ils viennent. Les Canadiens entretiennent des rapports spé-
ciaux avec le hockey, et cette grève nous perturbe beaucoup.

Je ne suis pas le seul député à dire que les recettes des proprié-
taires de ligues de hockey et les salaires des joueurs sont suffi-
sants.

L'année dernière, les recettes des ligues ont augmenté de 22 p.
100, passant de 549 millions à 700 millions de dollars. Pour leur
part, les salaires ont grimpé de 19 p. 100. Les petits marchés
comme celui de Winnipeg perdent de l'argent et des emplois. Ces
marchés ne peuvent pas résister à une grève.

Les Jets de Winnipeg permettent de créer 1 500 à 1 800
emplois directs et plus de 50 millions de dollars sont injectés
dans l'économie de cette ville.
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